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SEANCE DU 21 DÉCEMBRE 2012

Délibération n° D-2012-624

ACCLAMEUR - RÉALISATION DE TRAVAUX PRÉPARATOIRES AVANT 
EXPLOITATION DES BÂTIMENTS - LOT N°7 - AVENANT N° 1 

Président :
MADAME GENEVIÈVE GAILLARD

Présents :

Madame Geneviève  GAILLARD,  Monsieur  Pascal  DUFORESTEL,  Madame Nathalie  SEGUIN, 
Monsieur Amaury BREUILLE, Madame Josiane METAYER, Monsieur Jacques TAPIN, Madame 
Delphine PAGE, Monsieur Jean-Claude SUREAU, Madame Anne LABBE, Monsieur Christophe 
POIRIER,  Madame Nicolle  GRAVAT,  Monsieur  Nicolas  MARJAULT,  Madame Chantal  BARRE, 
Monsieur Jean-Louis SIMON, Madame Pilar BAUDIN, Monsieur Frank MICHEL, Madame Annie 
COUTUREAU,  Monsieur  Alain  PIVETEAU,  Monsieur  Michel  GENDREAU,  Monsieur  Denis 
THOMMEROT,  Madame  Annick  DEFAYE,  Madame  Nicole  IZORE,  Monsieur  Hüseyin  YILDIZ, 
Monsieur Jean-Pierre GAILLARD, Monsieur Bernard JOURDAIN, Monsieur Patrick DELAUNAY, 
Madame Julie BIRET, Madame Gaëlle MANGIN, Madame Sylvette RIMBAUD, Madame Elisabeth 
BEAUVAIS, Monsieur Marc THEBAULT, Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Michel PAILLEY, 
Madame Rose-Marie NIETO, Madame Virginie LEONARD, Monsieur Emmanuel GROLLEAU.

Secrétaire de séance : Annie COUTUREAU

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur  Gérard  ZABATTA,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  Michel  GENDREAU,  Madame 
Dominique  BOUTIN-GARCIA,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  Jean-Louis  SIMON,  Madame 
Jacqueline  LEFEBVRE,  ayant  donné  pouvoir  à  Madame  Elisabeth  BEAUVAIS,  Monsieur 
Guillaume JUIN, ayant donné pouvoir à Monsieur Michel PAILLEY, Madame Elsie COLAS, ayant 
donné pouvoir à Madame Sylvette RIMBAUD, Monsieur Aurélien MANSART, ayant donné pouvoir 
à Madame Chantal BARRE

Excusés :

Madame Blanche BAMANA, Monsieur Alain BAUDIN, Madame Maryvonne ARDOUIN.
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CONSEIL MUNICIPAL DU   21 décembre 2012  
Délibération n° D-2012-624

Direction Patrimoine et Moyens ACCLAMEUR - RÉALISATION DE TRAVAUX 
PRÉPARATOIRES AVANT EXPLOITATION DES 
BÂTIMENTS - LOT N°7 - AVENANT N° 1 

Monsieur Frank MICHEL, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Madame le Maire

L’attribution de la Délégation de Service Public pour l’exploitation de l’Acclameur et du Club Acclameur a  
été validée par le Conseil municipal du 14 mai 2012.

Des adaptations à la charge de la Ville, formalisées dans le contrat, ont été prévues :
- création d’une salle de séminaire et d’un office traiteur au Club Acclameur ;
- travaux préparatoires à l’installation d’un dojo et d’une salle d’escrime à l’Acclameur.

Pour ce faire, le Conseil municipal du 17 septembre 2012 a attribué les dix marchés de travaux.

Aujourd’hui, des modifications de prestations initialement prévues sont nécessaires, suite à une évolution 
du besoin.

Conformément aux règles applicables aux marchés publics, ces modifications nécessitent l’établissement 
d’avenants.

Aussi les montants des marchés initiaux sont modifiés comme indiqué dans le tableau ci-dessous :

Lot 
n°

Intitulé Entreprise
Montant 

marché initial 
(€ TTC)

Montant 
avenant
(€ TTC) 

%
Montant marché

+
avenant (€ TTC)

7 Electricité
FRADIN 

BRETTON
83 693,69 - 4005,40 - 4,79 79 688,28

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :
- approuver l’avenant n° 1 au lot n°7 ;
- autoriser Madame le Maire ou l’Adjoint délégué à signer l’avenant.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 42
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 3

Pour Madame le Maire de Niort,
Geneviève GAILLARD

L'Adjoint délégué

Frank MICHEL 
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